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Civ. 1e, 30 mai 2000, n° 98-16104 [Conv.
Rome]

Pourvoi n° 98-16104

Motifs : "Vu l'article 3, alinéa 2, de la Convention de Rome du 19 juin 1980 relative à la loi
applicable aux obligations contractuelles ; (...)

Attendu que pour décider que le litige devrait être soumis à la loi française au motif que les
parties avaient modifié le choix qu'elles avaient initialement exprimé dans le contrat de le faire
régir par la loi anglaise, l'arrêt attaqué retient que la [défenderesse] avait assigné devant le
juge des référés la société [sous-traitante] en intervention forcée pour obtenir sa garantie des
condamnations prononcées contre elle sans solliciter l'application de la loi anglaise, que le
même comportement avait été adopté par [cette dernière] société (...) lorsqu'elle avait appelé
la [défenderesse] dans l'instance au fond introduite par la société [demanderesse], et que ce
n'est que tardivement que la société [défenderesse] avait évoqué l'application de la loi
anglaise ;

Attendu qu'en statuant ainsi, alors que la société [défenderesse], qui n'avait pas expressément
revendiqué l'application du droit français dans le cadre du référé, avait excipé de la
compétence de la loi anglaise dès ses premières écritures lors de l'instance au fond, la cour
d'appel a violé les textes susvisés ; (...)".
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